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Question écrite n° 69683

Texte de la question

Mme Isabelle Le Callennec attire l'attention de Mme la ministre de la décentralisation et de la fonction publique
sur le rapport de la Cour des comptes d'octobre 2014 sur les finances publiques locales. La Cour des comptes
recommande d'allouer aux régions à prélèvements obligatoires constants une part plus importante de fiscalité à
l'occasion de la réforme de l'organisation territoriale. Elle lui demande de bien vouloir préciser si le
Gouvernement entend suivre cette recommandation.
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